
 

Contrats d’entretien 

Pompe à chaleur AIR/EAU 

Le contrat d’entretien comprend : 

 Une programmation annuelle 
 La visite d’entretien annuelle obligatoire 
 La délivrance d’une attestation de contrôle 
 Un délai d’intervention garanti 
 La main d’œuvre et le déplacement compris 
 Des dépannages illimités (hors circuit frigorifique) 
 Durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduction. 

Tarif TTC du contrat dans une zone d’intervention de 25 km aux alentours de Tarbes 

Pompe à chaleur 
AIR/EAU  

200 € 

non applicable 250€  Pompe à chaleur 
AIR/EAU Haute 
Température 

Non applicable 

285 € 

230 € 

Matériel contrôlé TVA à 5,5% TVA à 10 % TVA à 20 % 

Contactez-nous 

05 62 36 04 85 

cabdepannage@orange.fr 


